
UNE CRISE? RIAIS POUR QU?
PAR J. KASPAR, SECRETAIRE GENERAL

La situation actuelle est caractérisée par une vaste 
campagne Idéologique visant à faire accréditer l'Idée 
que nous sommes en pleine crise économique et que 
pour s ’en sortir la seule solution consisterait à faire 
accepter des sacrifices aux travailleurs et à demander 
aux organisations syndicales de modérer leurs reven
dications.

On présente la situation comme si elle était fatale, 
comme si l’économie était neutre et comme s'il n’y 
avait pas derrière les conséquences que subissent 
les travailleurs (inflation, chômage, réduction d'horaires, 
etc.) des choix politiques ou économiques. Le Gouver
nement et le Patronat essaient de masquer les causes 
profondes qui, pour la C.F.D.T., sont à rechercher 
dans la nature du type de développement économique 
qui nous est imposé par le capitalisme et par les forces 
politiques qui s'en font les instruments.

La technique n’est pas neutre, car, selon son utilisa
tion, on aboutit à des résultats très différents. Cela 
est vrai également pour l’économie. Théorie, diront 
certains.

L’EXEMPLE DE LA POLITIQUE CHARBONNIÈRE

En fait regardons de plus près la situation des 
entreprises minières et en particulier celle des Houillères 
Nationales.

Depuis 1968 a été engagé un pian de régression 
accélérée de la production charbonnière. Cette régres
sion était justifiée à l'époque comme une nécessité, 
une évolution inévitable allant dans le sens du progrès 
et de la modernité. Ceux, et nous en étions, qui osaient 
élever leur voix pour dire que la régression charbon
nière était une erreur et qu'il convelait de considérer 
les différentes sources d'énergie comme complémen
taires, étaient classés parmi les passéistes et les défen
seurs de la marine à voile.

On nous justifiait la régression charbonnière à partir 
des données économiques qualifiées d'objectives (abon* 
dance du pétrole, baisse continue de son prix, sécurité 
d'approvisionnement, etc.).

Nous étions parmi les rares à proclamer que les 
données économiques du moment étaient le résultat 
de certaines stratégies et de certaines politiques.

N'est-il pas admis maintenant que les firmes pétro
lières multinationales ont joué un rôle considérable 
dans la « guerre » du prix de l'énergie jouant à la baisse 
pour imposer le pétrole comme source d'énergie princi
pale et casser les reins aux autres sources d'énergie 
(charbon, hydraulique, recherches d'énergie de substi
tution et même à l’époque au nucléaire). N'est-il pas 
admis maintenant, y compris par ceux-là même qui 
essayaient de nous ridiculiser au nom de leur « savoir 
économique et technique » que le Gouvernement a commis 
une lourde erreur en engageant un tel plan de régres
sion et que les conséquences de ce sabotage écono
mique de nos ressources compliquent la relance de 
la production ?

Ainsi, pendant des années, on a justifié une régres
sion charbonnière aux yeux de l’opinion publique à partir 
de considérations économiques sans en dégager les 
Implications politiques et stratégiques.

C’est comme cela que l’on trompe une opinion 
publique en refusant les vrais débats et en voulant 
prétendre que les données économiques sont neutres 
et dépourvues de considérations politiques.

S ’ATTAQUER AUX CAUSES 
ET PAS SEULEMENT AUX EFFETS

En fait, la crise, les difficultés économiques actuelles, 
ne sont pas accidentelles. Il s'agit bien pour la C.F.D.T. 
d'une crise du capitalisme qui, prisonnier de certaines 
contradictions, essaie de faire supporter aux travailleurs 
les conséquences de ces dernières.

L'important est, nous semble-t-il, de prendre conscience 
que la situation actuelle est la résultante de certains 
choix économiques et politiques. Pour en sortir, il est 
fondamental d’imposer d’autres choix, d'autres critères 
de référence et d’autres objectifs.

D'autres solutions sont possibles. Comment peut-on 
accepter, par exemple, que l'on s'achemine allègrement 
vers plus d’un million de chômeurs dans notre pays 
alors que patronat et gouvernement refusent de négocier 
la progression du pouvoir d'achat par une revalorisation 
substantielle des bas salaires, la réduction de la durée 
du travail, l'abaissement de l'âge de la retraite et la 
diminution des cadences ?

Il est certain qu’elle telle orientation va à contre
sens de la politique économique actuelle qui vise en fait 
à une restructuration du capitalisme dans le but de main
tenir, voire développer le taux de profit des entreprises.

UNE SEULE SOLUTION : L’ACTION

En fait, il apparait clairement que pour les travail
leurs, seule compte leur action collective. Tous les beaux 
discours sur la concertation, le dialogue ne sont que 
verbiages et tambours de résonnance.

L’Important, c'est de tout mettre en œuvre pour aller 
dans ce sens. Il s'agit dans notre profession de créer 
les conditions de l'action pour une nouvelle étape de 
la revalorisation de la profession minière, l'amélioration 
et l'uniformisation progressive des droits en nature, 
l'amélioration des conditions de travail, la défense de 
l'Industrie minière.

Non, la crise actuelle n'est pas fatale. La situation 
des entreprise minières n’est pas accidentelle.

Il convient pour les travailleurs et les organisations 
syndicales de ne pas se laisser prendre au piège.

Quoi qu’en disent certains « beaux esprits », rien 
de fondamental ne sera changé pour les travailleurs, 
aussi longtemps que pèseront sur l'organisation de notre 
société les finalités du capitalisme.

Il dépend de chacun d’entre nous qu'il en soit 
autrement.

PREMIER MAI
SYM BO LE DE L’ IN TERN ATIO N ALISM E 

DE LA  LUTTE OUVRIERE
La fête du travail du 1er Mai est étroitement liée à la lutte pour 

la réduction de la durée du travail.
La réduction de la durée du travail est encore un problème actuel. 

Si le temps passé sur le lieu de travail a été réduit ces dernières dizaines 
d’années, on est obligé de constater que le temps passé hors du domicile 
ne l’est pas toujours.

En effet, la concentration capitaliste conduit à implanter les lieux 
de travail très loin des zones de peuplement. L’exemple de FOS est le plus 
frappant. Là-bas on oblige les travailleurs à vivre en caravaning permanent, 
ce qui pose non seulement des problèmes au niveau de l’habitat, mais 
aussi du point de vue des niveaux sanitaire et culturel des travailleurs 
dans ce secteur. De manière générale, les transports habitation-lieux de 
travail augmentent. Ce ne sont pas les mineurs de l’est du Nord-Pas-de-Calais 
et de FAULQUEMONT qui le démentiront.

A côté du temps de transport augmentant, il y a aussi le fait qu’une 
bonne partie du temps libre soit utilisé à récupérer physiquement des 
mauvaises conditions de travail et des cadences qu’impose le travail moderne.

Ce besoin de récupération rend compréhensible que depuis quelques 
années, le 1er Mai est devenu le jour du muguet et de la sortie au grand air 
dans la nature.

LE 1er MAI, UN TREMPLIN POUR DES LUTTES PLUS GLOBALES :

Le 1er Mai n’a pas seulement été une journée de lutte pour la réduction 
de la durée du travail. Au-delà de cet aspect les luttes du 1er Mai ont eu 
un caractère international. Nous devons lutter pour la paix et contre 
le capitalisme international, notamment les sociétés multi-nationales. 
N’est-ce pas la politique pétrolière menée par celles-ci qui a placé notre 
pays et les mineurs dans la situation actuelle en ce qui concerne les consé
quences au niveau de l’énergie.

EN 1975, LUTTONS POUR UN TRAVAIL QUI RESPECTE L’HOMME

Imposons des conditions de travail meilleures. C’est par cette lutte 
sur le quotidien de notre condition ouvrière que nous serons reliés 
à tous ceux des 1er Mai passés et à venir.

MINEURS C.F.D.T.
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TOUJOURS PAS DE RELANCE DE LA PRODUCTION CHARBONNIERE
A PR E S LE R A L E N T ISSE M E N T  : LA STARILISATION

La dernière réunion de la Commission de l ’Article XI 
qui s'est tenue le 2 avril au  Charbonnages de France 
confirm e que la C.F.D.T. avait raison de ne pas signer 
les conclusions de la dite Commission en Juillet 73. En 
effet, il apparaît tou jours aussi clairem ent que le Gou
vernem ent refuse aux Charbonnages de France, les moyens 
d ’une véritable relance de la production charbonnière.

Après avoir imposé les conditions d ’une régression 
accélérée, le G ouvernem ent a été con train t, sous la pres
sion des événem ents et de la campagne menée p a r  les 
organisations syndicales, de freiner la baisse de produc
tion et d ’envisager m aintenant les moyens de sa stabili
sation. Il s ’agit là d ’un prem ier résu lta t de l’action menée 
par la profession en particu lier sous l ’im pulsion de la 
C.F.D.T. Cela reste cependant bien insuffisant.

En effet, il s'agit de tou t m ettre  en oeuvre pour modi
fier radicalem ent la politique énergétique du Gouverne
ment. La fuite en avant dans le développement prioritaire, 
de l ’électro-nucléaire est une e rreu r politique et économi
que com pte-tenu des nom breuses incertitudes qui pèsent 
su r ce program m e et des risques liés à la sécurité des 
travailleurs et des populations.

Il devient évident pour la Fédération des M ineurs 
C.F.D.T. que s ’engage un débat national su r la définition 
d ’une nouvelle politique de l ’énergie. Celle-ci devrait être  
basée su r :

— la com plém entarité des différentes sources d ’énergie,
— le ralentissem ent du program m e électro-nucléaire,
— le développem ent maxim um  des ressources énergé

tiques nationales en particu lier du charbon et de 
l’hydraulique (la production charbonnière devrait 
être  portée rapidem ent à 30 m illions de tonnes p a r 
an).

— la recherche de nouvelles énergies de substitu tion  
(un effort d ’investissem ent devrait être  décidé pour 
analyser les gisements de charbon national en par
ticulier dans le bu t de reconnaître les gisements 
du Ju ra  et du Briançonnais e t voir dans quelles 
conditions ils pourraien t être exploités),

— l’organisation de nouveaux rappo rts de coopération 
avec les pays producteurs de m atières prem ières 
rem ettan t en cause le colonialism e technologique 
et économique des firm es m ultinationales.

UNE CONDITION FONDAMENTALE :
LA REVALORISATION DE LA PROFESSION MINIERE

La Fédératioon des M ineurs C.F.D.T. estim e que tou te  
volonté de relance de la production charbonnière passe 
par une nouvelle étape de la revalorisation de la profes
sion minière.

En effet, le sta tu t social des m ineurs s ’est fortem ent 
dévalorisé au cours des quinze dernières années et ne 
correspond plus à la pénibilité du m étier. Les salaires 
sont encore scandaleusem ent bas. Le courant d ’embauche 
que l ’on constate actuellem ent dans certains bassins ne 
doit pas faire illusion. Il est favorisé p a r  un contexte 
économique difficile qui pousse les jeunes à accepter un 
poste de travail q u ’ils risquent de q u itte r  rapidem ent 
si la conjoncture économique se modifie. La réunion du 
2 avril a  confirm é une nouvelle fois que les Charbonnages

TAUX INDEMNITÉ 
LOGEMENT

Actuellement le taux de l'indemnité logement
est depuis juillet 1974 :
1° - employés, techniciens, agents 
de maîtrise non commissionnés 
et ouvriers : 121,00 francs
— majoration pour chacun des 
deux premiers enfants à charge : 15,70 francs
— majoration pour enfant à 
charge à partir du 3' : 12,50 francs

2° - employés, techniciens, agents 
de maîtrise commissionnés : 222,00 francs
— majoration pour chacun des 
deux premiers enfants à charge : 18,90 francs
— majoration pour enfant à 
charge à partir du 3' : 13,50 francs

3“ - pour les ingénieurs, cette 
indemnité est de 671 francs.

CE TABLEAU DÉMONTRE A L’ÉVIDENCE 
QU’IL Y A UN PROBLEME DE NIVEAU 
DE L’INDEMNITÉ LOGEMENT SUIVANT 
LA CATÉGORIE PROFESSIONNELLE.

La C.F.D.T., en demandant l’égalisation des 
avantages en nature a posé cette question : Les 
différences ne peuvent pas être liées au grade 
mais à la différence de charges de famille.

C'est là les objectifs que la C.F.D.T. défend 
à travers la campagne de signatures pour l'uni
formisation des avantages en nature. La C.F.D.T. 
a proposé un plan de rattrapage concret pour 
qu'aucune catégorie ne perde quelque chose, 
mais qu’en trois ans l'égalité soit établie.

Des milliers de signatures ont déjà été en
voyées aux Directions des Mines. Continuons 
l'action pour des avantages en nature plus justes.

de France refusaient cette revalorisation. Une telle a tt itu 
de ne peut que conduire à des tensions de plus en plus 
vives dans la profession,

La Fédération des M ineurs C.F.D.T. est décidée à 
prendre toutes ses responsabilités pou r créer les condi

tions d ’une action qui obligerait le G ouvernem ent à  m o
difier réellem ent la politique charbonnière du pays et à  
accepter une nouvelle étape dans la revalorisation de la 
profession m inière.

Douai, le 8 Avril 1975

LA FÉDÉRATION DES MINEURS CFDT APPELLE 
AU DEVELOPPEMENT DE L’ACTION

Le Conseil N ational des M ineurs C.F.D.T. réuni à 
Paris, les 18 et 19 avril, a  procédé à une large analyse 
de la situation dans les Mines. Il a  constaté  que 
la situation  était caractérisée p a r :

LES GUEULES NOIRES
(Reportage photographique sur les Houillères 

de POL GORNEK)

Une équipe a réalisé ce reportage photogra
phique sous le nom de POL GORNEK.

Ce reportage recouvre des tranches de vie 
de mineurs de charbon du jour et du fond et 
concerne le bassin Nord-Pas-de-Calais, la Lorrai
ne et même le bassin anglais du Yorkshire.

Les photos sont remarquables et expressives 
de beaucoup de choses de la mine.

Quel dommage que le peu de texte soit aussi 
mauvais ou « dégueulasse » dirait-on dans le 
livre.

Le souci de faire « authentique » y est, mais 
poussé trop loin, ça ne veut plus rien dire !...

Heureusement que les photos parlent d’elles- 
mêmes.

Il y a autre chose que les auteurs n ’ont 
peut-être pas compris.

Si l’on dit souvent que la mine est un « ba
gne », il ne faut pas laisser sous entendre qu'il 
y a lieu de la fermer.

Le mineur aime sa mine. Il se bat pour avoir 
de meilleures conditions de travail.

Tout ça, c ’est difficile à comprendre pour 
l ’extérieur.

Mais, ce livre, il faut tout dé même l ’avoir.
On peut le commander :

POLITIQUE-HEDBO 
14 - 16, rue des Petits-Hôtels 

75010 PARIS
Prix : 24,00 francs +  2 francs de frais d ’envoi 

(envoi g ratu it pour plus de 5 exem plaires).
Se trouve aussi à  la librairie HAUTTECŒUR, 

à Douai.

— une recrudescence des accidents et une aggravation 
des conditions de travail dans les Mines,

— le refus du G ouvernem ent et des D irections d ’En- 
treprises M inières d ’engager une nouvelle étape 
dans la revalorisation de la profession M inière,

— le danger de voir certaines substances M inières 
décrocher par rappo rt à la référence aux Houillères 
pour un certain  nom bre d ’avantages (Salaires - 
Avantages en N ature - etc...),

— un durcissem ent de l ’a ttitude  des Directions,
— la volonté de faire supporter aux travailleurs les 

conséquences des difficultés économiques (l’exem
ple de la POTASSE est caractéristique en la 
m atière).

Le Conseil N ational des M ineurs C.F.D.T. considère 
que seule l’action de la profession est de na tu re  à per
m ettre  aux travailleurs de voir satisfaites leurs revendi
cations, Il appelle dans ce sens, l ’ensem ble de ses sections 
syndicales et syndicats à développer et à  renforcer l’ac
tion dans l’unité la plus large en fonction des possibilités 
du m om ent et en associant les travailleurs à  la définition 
des form es d ’action.

Cette Campagne doit po rte r pour la C.F.D.T. su r :
— la défense de l ’Industrie  M inière en particu lier, p ar 

la relance de la Politique Charbonnière dans le cas 
d ’une nouvelle politique de l ’énergie,

— une deuxième étape de la revalorisation de la p ro 
fession Minière,

— l ’am élioration des conditions de travail, d ’hygiène
et de sécurité,

— l ’uniform isation et l ’am élioration des avantages en 
natu re  : (chauffage, logem ent),

— l’am élioration des classifications,
— la revalorisation des re tra ites minières.

Le Conseil N ational des M ineurs C.F.D.T. a décidé 
d ’in tervenir une nouvelle fois auprès du M inistère de 
l’Industrie  pour exiger l’ouverture  de sérieuses discussions 
su r l’ensem ble des problèm es posés à la profession. Il 
salue l ’action du personnel des SSM pou r exiger l ’applica
tion à ce personnel des m esures prises dans le cadre de 
la revalorisation de la profession M inière, il l ’assure de 
son soutien et de sa volonté de tou t m ettre  en œuvre pour 
q u ’il puisse ob ten ir satisfaction.

Douai, le 21 Avril 1975

BASSIN DE LORRAINE

FOLSCHVILLER LA GRENOUILLE QUI VOULAIT SE

FAIRE AUSSI GROSSE QUE LE BOEUF
Le dialogue reste le m eilleur moyen d ’en tre ten ir entre 

les ouvriers et le pa tronat des fossés que le silence risque 
d ’alourdir.

Quand vous vous présentez à  la Direction Générale, 
toute la hiérarchie reconnaît tou t ce que l’on veut, sans 
toutefois accepter ses to rds ; en fait ils ne cherchent qu ’à 
apaiser m om entaném ent les conflits pouvant en résulter.

Dans la réalité, ils essaient p a r tous les moyens à ce 
que rien ne change.

Parler de bonne fois est utopie, pour la bonne raison 
que cette bonne foi n 'existe pas. On peut parler du ran t des 
heures, rem ettre tou jours le même problèm e sur le tapis, 
tou t est négatif.

Ainsi si l’on ne peut trouver un terrain  d ’entente équi
table, il faut renoncer à  ce dialogrte'de sourds et couper 
les ponts.

Cette rup tu re  est tou jours nocive, car elle entraîne 
des revendications sociales.

Qui a raison ?
Ceux qui p a r leur nonchalance sont tou jours p rê ts à 

signer n ’im porte quoi avec n ’im porte qui, ou ceux dont 
le raisonnem ent est au tre  ?

J'estim e pour m a p a rt que lorsque l ’on arrive pas à 
se com prendre à trouver un terra in  d ’entente, il faut dès 
lors savoir renoncer à  tou t dialogue, lequel est devenu 
inutile.

Une form e de silence m om entanée est tou jours la re
connaissance du bien fondé du patronat. L’harm onie est 
brisée, même entre syndicats, dont le devoir avant tou t 
est de défendre la classe ouvrière.

Alors, pourquoi existe-t-il diverses tendances entre 
eux ?

Pourquoi so rtir  en fin d ’année des idioties devant 
anesthésier le m oral des travailleurs, en leur insuflant des 
inepties incontestables, en ce qui concerne no tre  pouvoir 
d ’achat ?

Sans les nom m er, je  cite un trac t édité, nous van tan t 
les effets merveilleux du con tra t salarial signé p a r ces 
m essieurs. Où ont ils trouvé leurs chiffres ? Dans le 
« petit m enteur » ?

On d irait que seul un syndicat a  obtenu d ’énorm es 
am éliorations en 1974. Aussi je  constate que ce seul 
syndicat est capable de désintéresser tou t travailleur 
d 'aucune revendication, les événem ents suivant leur cours, 
grâce à ce con tra t salarial ?

Toutefois, je  voudrais savoir : « Où est no tre  pouvoir 
d ’achat de 2 % ? où est cette fam euse ouverture de l ’éven
tail hiérarchique des ouvriers ju sq u ’aux échelles 8 et 9, 
quand de nom breux cam arades, après 15 et 20 ans d ’assi
duité dans les mines se trouvent encore en 4 ?».

Bloqués depuis des années en 5 ou 6 ? Le patron  usan t 
avec largesse et p rom ptitude de la fam euse clause de 
changem ent de code de travail, ru inan t tou t espoir de 
prom otion.

Où sont les prom otions autom atiques et plus rapides ?
Où sont-ils les avantages en nature , no tre  réduction de 

travail ? E t j ’en passe...
Il est un fait certain , la C.F.D.T. ne s’est jam ais vantée 

d ’avoir été le seul syndicat à ob ten ir soit en partie  ou en 
to talité  les am éliorations substancielles obtenues en 1974, 
mais une chose est certaine, elle est tou jours su r la b rè
che. Voyez LIP, voyez MANUEST, ce qui est récent.

Aussi Messieurs, ayez au m oins la pudeur de ne pas 
vouloir, petite  grenouille, devenir aussi grosse q u ’un bœuf.

JOESSEL René
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BASSIN DE LORRAINE

PAR LE VOTE DES MINEURS, LA CFDT DEUXIEME ORGANISATION SYNDICALE 

CHEZ LES OUVRIERS EN LORRAINE

La C.F.D.T. est placée p a r les m ineurs comm e deuxiè
me organisation syndicale chez les ouvriers.

Aux Elections de C.E. du 8 Avril 1975, en com paraison 
avec 1972, les résu lta ts sont les suivants pour les ouvriers :

VOTANTS C .F .D .T . % C .G .T. C .F .T .C . % F .0 . £  !

1975 : 13 384 3 .6 5 9 2 7 ,3 5 .3 7 4 4 0 ,2 2 .9 9 5 2 2 ,4 1 .356 10,1 :

1972 : 1 4 .8 5 0 2.561 1 7 ,2 6 .6 0 5 4 4 ,5 4 .1 1 2 2 7 ,7 1 .572 10;6 s

+ ou é + 10, 1 jo -  4 ,3  ?° - 5 , 3  > : - 0 , 5  °/o 
•

Tous collègues réunis :

: C .F .D .T . O O C .F .T .C . F .0 . C.G.C. :

: 3 .981 5-864 4 .1 7 9 1 .990 968 :

Pour les élections de Commissions paritaires, les mi
neurs confirment leur confiance en la C.F.D.T, Ce vote 

'donne les résultats suivants dans les commissions pari
taires locales.

VOTANTS C .F .D .T . /° C.G.T. À C .F •T.Co ï» F .0 .  : fo

1 .975 : 1 2 .758 3.541 2 7 ,7 5 .1 2 3 4 0 ,2 2 .8 7 4 2 2 ,5 1 .2 2 0 9,6

197 2 : 12 .998 2023 15 ,6 6 .0 4 6 4 6 ,5 3 .5 3 5 2 7 ,2 1 .3 9 4 10 ,7

+ ou - + 12,1 -  6 ,3 -  4 ,7  c/° -  1 ,1  fi
:

Commission Régionale :
(collègue ouvrier - ETAM - ingénieurs)

C .F .D .T . C .G .T. C .F .T .C . F .0 . C.G.C. s

3 .8 8 4 5 .6 2 9 4 .0 5 7 1 .819 878 : 
:

La C.F.D.T. est donc nettem ent la seconde organisa
tion syndicale chez les ouvriers où elle se trouve à moins 
de 200 voix pour ê tre  placée seconde organisation syndi

cale toutes categories réunies.
La C.F.D.T. remercie les Mineurs pour cette confiance 

et assure le personnel de sa fidélité à ses revendications.

UN GRAND DÉBAT DANS L’ORGANISATION

Le Conseil N ational Confédéral qui s ’est 
réuni les 25, 26 et 27 avril a débattu  largem ent 
des rapports syndicats-partis, dans le bu t de 
clarifier les positions de la C.F.D.T. en la 
m atière et de préparer par un vaste débat 
in terne le congrès confédéral de 1976.

POURQUOI CE DÉBAT ?
Le pouvoir et le pa tronat tendent de plus 

en plus à  faire accréditer l ’idée que certaines 
organisations syndicales dépassent le cadre 
de leurs responsabilités propres, en « faisant 
de la politique ». Certaines organisations syndi
cales vont même ju sq u ’à dire q u ’elles sont des 
organisations « apolitiques » et refusent soi- 
d isant de p rendre des positions à  caractère 
politique.

Ce genre de déclarations vont bien toutes 
dans le mêm e sens. Il s 'agit tou t simplement 
de nier l’évidence et de lim iter l ’action syndicale 
à une prise en charge des seuls effets des 
situations, sans aller jusqu 'aux causes. En effet, 
com m ent peut-on défendre la nécessité du 
ralentissem ent du coût de la vie, du plein 
emploi et de l ’abaissem ent de l’âge de la retraite, 
par exemple, sans rem ettre en cause la politique 
du gouvernem ent qui porte dans la situation 
actuelle une lourde responsabilité et qui refuse 
d ’engager de sérieuses négociations su r ces 
différents problèm es ?

Il n ’est pas question, pour la C.F.D.T., bien 
évidem m ent, d ’im poser à ses adhéren ts l ’adhé
sion à  tel ou tel parti, m ais de les aider 
à  prendre conscience que les réform es de structu 
res et les changem ents fondam entaux qu ’elle 
préconise passeront effectivement par un change-

; LES RAPPORTS SYNDICATS-PARTIS
m ent de politique. La lu tte  pour le socialisme 
dém ocratique im plique un changem ent politique 
profond et la venue de la gauche au pouvoir.
La droite, qu ’elle s ’intitule du centre ou de 
la « réform e », n ’est pas en m esure d ’engager 
les transform ations sociales qui ouvriraient 
la voie au socialisme dém ocratique. Il est donc 
évident que les travailleurs ont in térêt à  ce que 
la gauche vienne au pouvoir.

UN PRINCIPE FONDAMENTAL :
L’AUTONOMIE DE L’ORGANISATION SYNDICALE

Au cours du débat du Conseil National, 
toutes les organisations ont confirmé la nécessité 
de l ’autonom ie de l ’organisation syndicale.
La C.F.D.T. estime, en effet, que l'organisation 
syndicale doit rester m aîtresse de sa capacité 
d ’analyse, d ’action et de proppsitions. Cela 
suppose q u ’elle refuse de se subordonner à 
la stratégie ou à la responsabilité d ’un parti 
politique, quel q u ’il soit. Par ailleurs, cette 
autonom ie doit ê tre  clairem ent affirmée et pré
servée, quel que soit le pouvoir en place, 
y com pris demain dans une société socialiste.
En effet, pour la C.F.D.T., il y a une distinction 
de fonction entre le parti politique et l’organi
sation syndicale. Si le parti politique a pour 
fonction de prendre le pouvoir et de l ’exercer, 
cela n ’est pas le cas pour l ’organisation syndi
cale qui doit être  en perm anence l’instrum ent 2o 
de la classe ouvrière et n ’a pas à  se transfor- ^
m er en organisation gestionnaire. Si la prise oi
du pouvoir politique d ’E ta t intéresse également 
l ’organisation syndicale, c ’est dans le seul cadre ^  
d ’une stratégie convergente avec toutes les 
organisations du mouvem ent ouvrier, concernées 3  
par la construction du socialisme démocratique. zL

LES ELUS C.F.D.T. :

C E. SIMON :
PETRY Marcel, 
Electro-mécanicien, fond.

C.E. WENDEL :
BIRTEL Helmut, 
Electro-mécanicien.
VALENTIN J.-P., 
Boutefeu.

C.E. MERLEBACH :
SCHMITZ Robert, 
Délégué Mineur. 
STRABEL Jean,
Délégué Mineur.
SMENTECK Jean-Marie, 
P iqueur Instructeu r
BROQUARD Aloys, 
P iqueur Polyvalent.

C.E. LA HOUVE :
MEICHELBECK J,-L., 
Délégué Mineur.
SCHERER Léopold, 
Piqueur.
NOWIKI Alfred, 
Conducteur Loco.

STEINMETZ Raymond, 
Boutefeu.

BELFIORE Joseph, 
Haveur.
SCHAFFER Richard, 
Boutefeu.

ZWAR Léopold, 
Piqueur.
DOME Gérard, 
Mécanicien.
MAHMOUDI Lahlib, 
P iqueur Instructeur.
CARLIER Georges, 
Piqueur.

SCHERER François, 
Piqueur.
GUEBEL Antoine, 
Electro-m écanicien.
KAUMANN Gilbert, 
Régleur de Piles.

C.E. FAULQUEMONT FOLSCHVILLER :
JOESSEL René, SCHRODER H ubert,
Mineur. Aide Géomètre.

C.E. PRÉPARATION MÉCANIQUE ET ENTRETIEN
El e c t r o m é c a n iq u e  :
GAUDRON Arsène, 
Atelier mécanique, 
Merlebach.
OSTROGORSKI Henri, 
Atelier Wendel.
TOURSCHER Sigisbert, 
Electricien La Houve.

KASINSKI Henri, 
Atelier Simon.

REDEL Armand, 
Electricien, Merlebach.
DEMERLE Roger, 
Lavoir Freyming.

C.E. TRANSPORTS ET ATELIERS CENTRAUX :
SAU ER Roger,
Délégué Mineur.
SCHUSTER Etienne, 
Conducteur Loco, Wendel. 
URBAS Jean,
Ajusteur, Ateliers 
Centraux.

CLÉMENCE Philippe, 
Sce Téléphone.
JEDAR Etienne, 
Ateliers Centraux.
JUNG Achille, 
R éparateur Wagons.

C.E. CENTRALES ELECTRIQUES :
LA BACH Jean-Marcel 
Centrale Huchet.
C.E. COKERIES :
REES B ernard,
Régleur de fouré.

C.E. SCES CENTRAUX :
BECKER Robert, 
Magasin Merlebach.
SPAETH Jean-Marie, 
Délégué Mineur.
PROBST René,
ETAM Mécanographie.

SCHILING Camille, 
Centrale Grosbliederstroff.

BOLIK Paul, 
Entretien.

FESSERT Alfred, 
Portier.
GRAESSEL François, 
Carrière Freyming.
GEHRING Edmond, 
ETAM Nie Direction.

COMITÉ D’ENTREPRISE BASSIN :
ZWAR Léopold,
Siège Merlebach.
SPAETH Jean-Marie, 
Délégué Mineur.
SCHIRRA Ernest, 
Puits M arienau.

NOWICKI Alfred,
La Houve.
VILBOIS Bernard, 
Atelier Puits Simon.
PETRY Marcel,
Puits Simon.

COMMISSION DES ŒUVRES SOCIALES :
MEICHELBECK J.-L., 
La Houve.
ZWAR Léopold,
Siège Merlebach.
PETRY Marcel,
Puits Simon.

SMENTECK Jean-Marie, 
Puits Reumaux.
GAUDRON Arsène,
Atelier Mécanique Puits V.

FORMATION :
SPAETH Jean-Marie, 
Délégué Mineur,
BIRTEL Helmut, 
Puits Wendel.

VIDONNE Jean,
Ecole des Mines, Forbach.
BROQUARD Aloys,
Puits V.

COMMISSION CENTRALE LOGEMENTS :
DOME Gérard, 
Siège Merlebach.

GALLIER Jacques, 
ETAM - D.G.

GAUDRON Arsène, 
Atelier Mécanique, 
Puits V,
KASINSKI Henri, 
Atelier Simon.

COMITÉ HYGIÈNE ET SÉCURITÉ :
SCHMIT Robert,
Délégué Mineur. 
MEICHELBECK J.-L. 
Délégué Mineur,
La Houve.

SAUER Roger,
Délégué Mineur. 
SCHUSTER Etienne, 
Service Chemin de Fer, 
Wendel.
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BAREME DES SALAIRES ET TRAITEMENTS MAJORES 
DE LA PRIME DE CHARBON AU TAUX DE 11,31 % 
APPLICABLE AU 1er MARS 1975

VALEURS ELEMENTAIRES POUR LE SALAIRE DE BASE 100

REGIME

NOMBRE ANNUEL DE POSTES 
DE TRAVAIL + C .P .

NOMBRE ANNUEL DE POSTES 
REMUNERES

VALEUR EN HEURES DE 
L'ANNUITE DE BASE

TAUX FORFAITAIRE H .S . 
NORMALES

FOND
J O U R

B I B' I CT 
CARACTERISTIQUES

253
p o s t e s  de

8  H 00

253
p o s te s  de

8 H 25

2 6 0 ,9 0 6 2  
p o s t e s  de 

8 H 00

253
p o s te s  de

8 H 00
265 p o s te s  de 8 H 00

299 p o s te s le  8  H 25
3 0 8 ,3 4 3 7 5  
p o s te s  de  

8 H 00

300
p o s t e s  de

8 H 00
314 p o s t e s  de 8 H 00

2 466 h eu res  75
2 400  
h eu res

2 512 h eu res

3 ,3 4  % 2 ,8 4  'jo 2 ,2 6  % 2 ,0 9  ^  2 ,2 4  °s>

VALEURS BASE 100
SALAIRE HORAIRE, PRIME 5 ,0 2 6 J ___________ i
DE CHARBON INCLUSE ^-------------

ANNUITE DE BASE SANS H .S . 12 3 9 7 ,6 9 10 5 0 5 ,8 9 10  2 2 1 ,6 0 10  698,61

MONTANT ANNUEL DE 
PRIME DE POSTE

2 2 2 4 ,6 8 1 6 8 5 ,3 2 1 9 1 8 ,5 6 1  8 6 6 ,6 0 1 9 5 3 ,7 2

(SANS H . s / 1  ̂
MENSUALITE (

DE BASE f / .  \ 
( avec H .S .V ’

1 0 3 3 ,1 6 8 7 5 , 49 8 51,8 0 • 8 9 1 ,5 5

1 0 6 7 ,6 7 9 0 4 ,7 3 9 0 0 ,3 5 8 7 1 ,0 5 9 1 0 ,1 8 9 1 1 ,5 2

FORFAIT MENSUEL DE 1 8 5 ,3 9 1 5 7 ,1 1 1 5 9 ,8 8 1 5 5 ,5 5 16 2 ,8 1

POSTE SUPPLEMENTAIRE BASE 100
ANNUITE DE BASE d i v i s é e  
p er  l e  nombre an n u e l de 
p o s t e s  rém unérés (1 )

PRIME DE POSTE (p a r  
p o s te  su p p lém en ta ire )

4 1 ,4 6 5 XÇ 1X7 S4..072 _________________ LJ J f d - S I  ---------------
l
1

7 ,3 4 2 --------------------- 6,222 — »  -

SALAIRE DE REFERENCE D'UN OUVRIER PAYE A LA TACHE OU AU RENDEMENT 
(A n c ien n eté  0 de so n  é c h e l l e )

E c h e lle
In

d ic e
In

d ic e
100 4 9 ,0 0 4 100 4 1 ,5 2 5 4 0 ,2 6 7 4 0 ,4 0 2 4 0 ,3 7 2

ANNUITE LE BASE 3 126 6 2 ,7 3 128 5 3 ,1 5 5 1 ,5 4 5 1 ,7 1 5 1 ,6 8
DIVISEE PAR NOM- 4 135 66,16 134 5 5 ,6 4 5 3 ,9 6 5 4 ,1 4 5 4 ,1 0
BRE ANNUEL DE 5 146 7 1 ,5 5 143 5 9 ,3 8 5 7 ,5 6 5 7 ,7 7 5 7 ,7 3
POSTES TRAVAIL 6 158 7 7 ,4 3 153 6 3 ,5 3 6 1 ,6 1 6 1 ,8 2 6 1 ,7 7
*  C .P . 7 171 8 3 ,6 0 164 68,10 6 6 ,04 6 6 ,2 6 6 6 ,2 1

8 186 9 1 .1 5 176 7 3 .0 6 7 0 .8 7 7 1 ,1 1 7 1 ,0 5
1 ) V a leu r à m u l t ip l i e r  par l e  c o e f f i c i e n t  h ié r a r c h iq u e  t o t a l  de l ' a g e n t  ( d i v i s é  par 1 0 0 ) .

LES REPRÉSENTANTS C.F.D.T.
AU COMITÉ D’ENTREPRISE DU BASSIN

Suite aux Elections pour le renouvellem ent des C.E. 
qui ont eu lieu le 8 Avril, la C.F.D.T. sera  représentée au 
C.E. - Bassin p a r :

•  Collège OUVRIERS :
Titulaire : Sim on BARTUSIAK, Délégué M ineur, au

9 d ’Oignies.
Suppléant : E douard  PLUTNIAK, M embre du CE-DEM.

•  Collège ETAM :
T itulaire : Roger GRARD, Chef de Bureau à  la Direc

tion Générale Douai et Président de l ’U.R. - C.F.D.T.
Mineurs.

Suppléant : Georges FLAHAUT, Agent de M aîtrise à  
la Centrale E lectrique de C ourrières. Délégué du Person
nel ETAM des C entrales E lectriques Ouest.

•  Représentant Syndical ;
Auguste GODET, Perm anent Syndical.

SÉCURITÉ DES MINEURS 
PLUS DE CRÉDITS
PLUS DE POUVOIR AUX TRAVAILLEURS

La C.F.D.T. s ’inquiète vivement de la recrudescence 
des accidents m iniers, dus aux éboulem ents : six m ineurs 
em m urés pendant six heures au 9 d'Oignies, le 8 Avril 
et deux m ineurs ensevelis à la Fosse Agache...

La C.F.D.T. dénonce à nouveau le m anque de moyens 
nécessaires pour assurer la sécurité dans les Mines. Il ne 
suffit pas que la D irection affi;m e ê tre  préoccupée des 
problèm es de sécurité si, parallèlem ent les moyens techni
ques et financiers ne sont pas effectivem ent pris et appli
qués.

La Direction affirm e, souvent sans preuve, que Sécu
rité  et Rendem ent vont de pair, mais en fait cette affir
m ation ne sert qu 'à  m asquer l ’opposition réelle entre le 
Prix de Revient et la Sécurité. Tous les travailleurs des 
Mines le savent et le vérifient tous les jou rs : le bu t fixé 
est d 'am éliorer les résu lta ts tous azim uts, sans augm enter 
les dépenses. Ainsi, pour la sécurité, il s'agit généralem ent 
de se con ten ter des moyens du bord...

La C.F.D.T. rappelle à ce propos que le 12 M ars 1975, 
sa section d ’Agache est intervenue auprès du D irecteur de 
siège en lui exposant les inquiétants problèm es de sécu
rité  posés dans ce puits, à  p a rt ir  de l’augm entation anor
male des accidents du travail.

Pour la C.F.D.T., il est urgent de consacrer tous les 
crédits indispensables à  la sécurité dans les Mines, p lu tô t 
que de continuer à  « gérer la pénurie ».

Il faut aussi que les travailleurs aient plus de pouvoir 
dans l’élaboration, l ’application et le contrô le de la sécu
rité  dans les mines.

INDEMNISATION FORFAITAIRE DU TEMPS PASSE  (Décret du 12 Septembre 1964)
Barème applicable au 1er Mars 1975

A EXAMEN MEDICAL
L’indem nité accordée à  un  

agent pour le tem ps passé par 
lui à  un examen médical est fi
xée forfaitairem ent au m ontant 
du SALAIRE HORAIRE de base 
de son échelle m ajoré de la p ri
me de charbon. Elle s 'obtient en 
m ultipliant le cœfficient h iérar
chique ancienneté 0 de l’échelle 
de l’agent par : 5,026 F /  100 s ’il 
s ’agit d 'un agent du fond, 
4,259 F /  100 s ’il s ’agit d ’un agent 
du jour.

Cette valeur unique de l'in 
demnité, calculée su r la base 
d ’une heure de salaire, est accor
dée quelle que soit la durée réel
le de l’examen médical (en gé
néral très inférieure à  une heure)

couvre forfaitairem ent tous les 
examens paracliniques, dont le 
dépistage radiologique annuel.

1 .- OUVRENT DROIT à l ’in
dem nité forfaitaire - lorsque 
les examens sont réalisés en 
dehors des heures de travail 
et des périodes de chômage 
visées au paragraphe 2 d) ci- 
contre - les tem ps passés 
pour :
a) les visites périodiques obli

gatoires,
b) les visites cliniques après 

radiophoto (Décret du 24-

12-1954 sur la prévention 
médicale de la silicose),

c) les examens complémen
taires réalisés à  la suite 
des examens périodiques 
obligatoires,

d) les examens de reprise du 
travail,

e) les examens d ’ap titudes di
verses pratiqués à la de
m ande de l ’em ployeur 
(sauveteurs, boutefeux, 
m achinistes d ’extraction, 
comm issionnem ents, etc.).

2. - N ’OUVRENT PAS DROIT à 
l ’indem nité forfaitaire les 
tem ps passés pour :

a) les examens p ratiqués à 
la dem ande de l ’agent ; 
exemples : dem ande de 
changem ent de travail, 
conseils de santé divers, 
etc.

b) les visites d ’embauchage 
et les examens complé
m entaires relatifs à l’em
bauchage, en particu lier la 
visite avant expiration du 
stage probato ire  de six 
mois,

- les visites de réem baucha
ge au re to u r de perm ission 
de longue durée e t au re
tou r du service m ilitaire,

c) les visitées de départ en 
congé de longue durée,

ainsi que les visites de tin  
de con trat,

d) les examens prévus aux 
articles 7 à 9 du décret du 
12 septem bre 1964, notam 
m ent les examens visés au  
paragraphe 1 ci-contre, 
lo rsqu ’ils sont réalisés pen
dant une période de chô
mage au cours de laquelle 
l ’agent bénéficie des pres
tations de l’incapacité 
tem poraire prévues p a r la 
législation su r les acci
dents du travail et les m a
ladies professionnelles ou 
des prestations en espèces 
de l ’assurance m aladie 
(article 10 du décret pré
cité).

BAREME DES INDEMNITES FORFAITAIRES POUR TEMPS PASSE A EXAMEN MEDICAL

FOND

E C H E L L E S

3 4 5 6 7 8 9 10 1 1 1 2 13 14 15
C o e f f i 

c i e n t
10 0 1 2 6 135 146 15 8 171 166 206 2 2 1 2 4 1 2 6 1 26 1 306 351

M ontant 5 ,0 2 6 S , 43 6 ,7 9 7 ,3 4 7 ,9 4 8 ,5 S 9 ,3 5 1 0 ,3 5 1 1 ,1 1 1 2 ,1 1 1 3 ,1 2 1 4 ,1 2 1 5 ,5 6 1 7 ,6 4

JOUR
C o e f f i 

c i e n t 100 126 134 143 153 16 4 175 191 206 22 6 24 6 26 6 306 351

M ontant 4 ,2 5 9 5 ,4 5 5 ,7 1 6 ,0 9 6 ,5 2 6 ,9 6 7 ,5 0 8 ,1 3 8 ,7 7 9 ,6 3 1 0 ,4 8 1 1 ,3 3 1 3 ,0 3 1 4 ,9 3

REMARQUES :
— Les ouvriers à la tâche sont 

indem nisés forfaitairem ent sur la
base de l’échelle à  laquelle ils 
sont classés.

— Pour les agents du Fond 
et du Jour âgés de m oins de f8

ans, sont appliqués les abatte
m ents prévus à l’article 9 § 1 0

du S ta tu t du M ineur pour les 
jeunes ouvriers.
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PROTOCOLE DES OUVRIERS QUALIFIES D E M E T IE R  
E SSA IS  PROFESSIONNELS

(Extraits d’une note de la Direction)

Le Protocole des Ouvriers Qualifiés de m étier prévoie 
l ’organisation d ’essais professionnels p o rtan t sur les pro
m otions d'échelles de 4 en 5, et de 5 en 6.

Les différentes notes d ’application on t invité les 
établissem ents et services à faire appel aux candidatures 
et à  tran sm ettre  celles-ci avant le 14 M ars au Service de 
la Q ualification du Travail qui assure le Secrétariat de la 
Commission Centrale des Essais Professionnels.

L’organisation des essais profesionnels sera centrali
sée sur le plan bassin et dans un souci d ’harm onisation 
confiée aux seuls départem ents et direction suivants :

D.A.C. : en ce qui concerne les ouvriers qualifiés de
D.E.M. : m étier de la surface, y com pris ceux des éta-
D.I.B. : b lissem ents dépendants des U.P.

D.E.H. : en ce qui concerne les électrom écaniciens et
autres ouvriers qualifiés de m étier du fond.

Dans ces départem ents ou direction, seront constitués, 
à  l’initiative des d irecteurs d ’activité, 9 ju ry s centraux 
ayant com pétence pour une discipline déterm inée et 
com prenant chacun :

1 ingénieur - 1 agent de m aîtrise : désignés p a r la 
direction.

2 ouvriers tirés au so rt parm i ceux retenus p a r les 
Comités d'U.P. ou de service e t classés au  moins à  l’échelle 
6.

Les 9 ju rys centraux sont les suivants :

Direction ou 
Département 
responsable 
des Essais

D.A.C. - D.E.M.

D.A.C. - D.E.M.

D.A.C. - D.E.M. 

D.A.C.

D.A.C. 

D.E.M. 

D.E.M.

D.I.B 

D.E.H.

J U R Y

Ajustage - M achines outils

C haudronnerie - Soudure

Electricité (sauf bobiniers et 
électriciens du bâtim ent)

Bobiniers

M enuiserie
(sauf m enuisiers d ’entretien) 

E lectronique - Télécom munications 

M onteurs levageurs

Professions du bâtim ent (y com pris 
électriciens du bâtim ent et menuisiers 
d ’entretien)

Electrom écaniciens du fond et autres 
ouvriers qualifiés de m étier du  fond

Rien ne s ’oppose à  ce q u ’un ingénieur préside plus 
d 'un  ju ry  central.

Dès sa désignation, chaque président de ju ry  central 
p rendra contact avec le Service de la Qualification du 
Travail, chargé du secrétariat de la Commission Centrale 
des Essais professionnels, constituera son ju ry  et précise
ra par une note l’organisation des essais dans la discipline 
dont il est responsable.

MISSION DES JURY CENTRAUX
Chaque ju ry  central agit sur délégation de la com m is

sion centrale des Essais Professionnels et ses mem bres 
sont astre in ts au  secret professionnel.

La mission du ju ry  central est de veiller à  l’harm oni
sation :

— de l’organisation m atérielle des épreuves, du dérou
lem ent et de la surveillance des essais (en particu
lier application du § V du  Règlement des essais 
professionnels),

— du contenu des essais en précisant la nature  des 
différentes épreuves (épreuve pratique, interroga
tion orale ou écrite, ...) et le tem ps alloué à cha
cune d ’elles.

LENS LEVIN
OUVERTURE DU CLUB DU 3' AGE

(Communiqué aux habitants du «9  B is»  
et de la Cité des « 109 »)

L’Union Régionale des Sociétés de Secours Minières 
du NORD vous inform e de l’ouverture très prochaine du 
Club du 3' Age (ancien local de la Coopérative).

Lieu de rencontre et de loisirs, il accueillera les re
tra ités de plus de 50 ans, leurs épouses, leurs amis et 
tous ceux qui souhaiteront y apporter leur concours.

Madame CANIVEZ, A ssistante Soc;ale auprès de la 
Société de Secours Minière de Lens (téléphone : 28-18-00 
poste 233), est dès m aintenant à la disposition de tous 
ceux qui souhaiteraient s ’en treten ir avec elle de cette 
réalisation.

Le groupe de Travail chargé d ’aider au dém arrage du 
Club a le p laisir d ’inform er les re tra ités du secteur et 
environs que le local a été ouvert le Jeudi 17 Avril 1975.

Le Club fonctionnera ensuite chaque Mardi, Jeudi et 
Vendredi, de 13 h 30 à 17 h.

— des barèm es de cotation,
— de la correction et de la notation  des épreuves.

A cet effet, avant les essais, il précise p a r une note :
— les centres où au ron t lieu ceux-ci,
— ses instructions aux jurys locaux ;

il participe ensuite aux délibérations de ceux-ci, en tran s
met les résu lta ts aux directions concernées et au Secré
taire de la Commission Centrale des Essais Professionnels, 
relève les enseignements à tire r  du déroulem ent des es
sais et en déduit les conclusions pou r les essais fu turs.

JURY LOCAL

Les jurys locaux seront ceux ayant fonctionné en 1974, 
c'est-à-dire :

ju rys p a r atelier central e t p a r— 'p o u r le D.A.C. 
spécialité

— pour le D.E.M.
— pour le D.I.B. 

m étier
— pour la D.E.H.

: ju rys p a r  secteur 
jurys p a r secteur et p a r corps de

jurys locaux de centres d ’essais.

Chaque ju ry  local com prendra :
1 ingénieur - 1 agent de m aîtrise : désignés par le 

ju ry  central.
2 ouvriers dont la désignation aura été approuvée par 

le Comité d ’U.P. ou de service et classés au moins à 
l’échelle 6.

Les jurys locaux, qui agissent sur instructions du ju ry  
central :

— assurent la correction des différentes épreuves et 
leur notation,

— établissent à p a rtir  de la note d ’essai et de la note 
de « com portem ent » rem ise à l’avance la note 
d ’ensemble définitive qui, conform ém ent au § V III 
du règlement des Essais professionnels, sera déter
minée de la m anière suivante :

A - pour les ouvriers d ’ateliers
(Note d ’essai x 3) +  (Note de com portem ent x 1)

4

B - pou r les ouvriers d ’entretien 
( Note d ’essai x 3) +  (N ote de com portem ent x 2)

5
La note de passage à l’échelle supérieure est fixée à 

12 ; mais une note d ’essai proprem ent d it inférieure à 11 
pour les ouvriers d ’ateliers, à  10 pour les ouvriers d ’en
tretien , est élim inatoire.

C ’EST EN MANIFESTANT QUE 
LA CFDT A RAPELLÊ AU 
PREMIER MINISTRE LES 
REVENDICATIONS 
DES MINEURS...

Depuis un an, les Mineurs C.E.D.T. se sont adressés 
par lettres à M. Jacques CHIRAC, Premier Ministre, pour 
lui soumettre les problèmes de la profession minière, et 
en particulier :

— LE 29 MAI 1974, pour réclamer une nouvelle politi
que énergétique, par une véritable relance de la 
production charbonnière, avec une revalorisation 
substantielle de la profession minière...

— LE 1er OCTOBRE 1974, pour relancer la production 
charbonnière plutôt que de se limiter seulement à 
«in freinage de la récession.

— LE 2 JANVIER 1975, pour demander la mise en pla
ce rapide d’une Commission Nationale d’Enquête 
sur la catastrophe minière de LIEVIN et pour dis
cuter des conditions de travail dans les mines, en 
insistant à nouveau sur la nécessaire revalorisation 
de la profession minière...

— LE 15 JANVIER 1975, pour confirmer les précéden
tes interventions, à partir des promesses faites lors 
des funérailles des 42 Mineurs tués à LIEVIN et 
des prises de position de l’U.DJt. pour faire un 
sort particulier aux Mineurs dans leurs salaires en 
fonction de leur métier difficile...

Or à ce jour, le Premier Ministre ii’a donné aucune 
réponse, ni aucune suite à ces interventions de la C.ED.T.

Devant ce mutisme du pouvoir, la C.FJD.T. dénonce les 
déclarations du Gouvernement qui prône le dialogue et la 
concertation, mais qui en fait méprise les travailleurs et 
leurs organisations syndicales.

LA C-FJD.T. A APPELÉ LES TRAVAILLEURS DES 
MINES A RÉAGIR VIGOUREUSEMENT CONTRE UN 
TEL COMPORTEMENT, EN FAISANT DES 25 ET 26 
AVRIL, DATES DU VOYAGE DU PREMIER MINISTRE 
DANS LE NORD, DEUX JOURNÉES D’ACTION REVEN
DICATIVE ET DE PROTESTATION.

Avec la C.F.D.T., les Mineurs ne sont pas resté inac
tifs face à la venue d’un Premier Ministre qui porte, avec 
son gouvernement et le Patronat la responsabilité de la 
crise actuelle.

SESSIONS D’ESSAIS PROFESSIONNELS
Pour chacune des disciplines relevant des 9 jurys 

centraux indiqués ci-dessus, il y aura  une session annuelle 
d ’essais professionnels dont la date, dans l’avenir, sera 
précisée lors de la réunion annuelle de la Commission 
Centrale des Essais professionnels.

Pour l’année 1975, les essais seront organisés dans les 
m eilleurs délais p a r les présidents de jurys centraux pour 
être  term inés si possible avant le 15 Mai.

Les candidatures des agents n ’ayant pas encore l’an
cienneté requise pour un essai professionnel, mais l’atte i
gnant dans le courant de l’année calendaire, pourron t être 
retenues ; en cas de réussite à l’essai professionnel, ces 
agents ne seront payés à leur nouvelle échelle q u ’à la date 
où ils a tte indron t effectivement l’ancienneté requise.

LA MINE A ENCORE TUE

Après la catastrophe de LIEVIN et l ’accident de la 
Cokerie de Drocourt. Voici, à nouveau q u ’au puits Agache 
près de FENAIN - U.P. de DOUAI un éboulem ent a p ro 
voqué la m ort de 2 m ineurs, le 10 Avrii dernier.

Une délégation C.F.D.T. s’est rendu im m édiatem ent 
su r place afin de connaître les circonstances de cet acci
dent.

Comme nos cam arades de la section d ’Agache avaient 
raison de rappeler au directeur de siège lors de sa der
nière entrevue, qu ’une recrudescence d ’accidents du tra 
vail devenait très inquiétant pour les travailleurs et qu ’il 
im portait de prendre réellem ent tous les moyens en vue 
d ’assum er au m aximum la sécurité des travailleurs.

Le 24 Avril, notre cam arade Jean PILLOT, m ilitant 
C.F.D.T. au Lavoir Areinberg a été tué accidentellement 
en début de poste, alors q u ’il é ta it occupé à l ’entretien 
d ’une branche-transporteuse.

Une délégation du syndicat et de la section représen
tait la C.F.D.T. à ses funérailles. Dans une émouvante 
prise de parole Lucien DESPRÊS rappela les valeurs 
hum aines de ce m ilitant actif et généreux.

Il term ina en regretan t que de tels accidents puissent 
être  possible, à  l ’heure de l ’électronique.

Il souhaita que les Houillères prennent rapidem ent 
des dispositions afin q u ’à l’avenir une telle catastrophe 
ne puisse se renouveler.

LA VISITE DE' 
M. CHIRAC

NON A U N E 
NOUVELLE 
M ASCARADE

Le Premier Ministre Jacques CHIRAC a proposé aux 
Syndicats des Mineurs de les rencontrer le 26 Avril, à 
I l heures à la Préfecture d’Arras.

Considérant que cette invitation n’est destinée en fait 
qu’à donner l’illusion à l ’opinion publique que le Gouver
nement dialogue avec les représentants des Travailleurs 
pour solutionner leurs problèmes, les Mineurs C.FJJ.T. ont 
décidé de ne pas répondre à cette invitation.

En effet, depuis que M. CHIRAC est devenu Premier 
Ministre en Mai 1974, les Mineurs C.F.D.T. sont intervenus 
plusieurs fois par lettres auprès de lui, pour lui soumettre 
les problèmes de la profession minière et demander l’ou
verture de discussions, notamment sur la politique énergé
tique nationale et la place du charbon, sur la relance de 
la production charbonnière, sur la revalorisation de la pro
fession minière, pour la mise en place d’une Commission 
Nationale d’enquête après la catastrophe de LIEVIN, sur 
les conditions de travail des Mineurs, sans jamais obtenir 
la moindre réponse...

Pour la C.F.D.T., inviter dans ces conditions les Syndi
cats des Mineurs pour quelques minutes d’entretien proto
colaire, frise la provocation, face à l ’ampleur des problè
mes posés !... De plus, l ’esprit et la volonté de dialogue 
n ’existe pas réellement du côté du Gouvernement.

Les Mineurs C.F.D.T. rappellent à ce propos les récep
tions similaires des Premiers Ministres COUVE DE MUR- 
VILLE à Béthune en 1969 et CHABAN DELMAS, à Auchel 
en 1972, qui se sont soldées par un échec total, quant aux 
réponses aux questions posées par les syndicats et quant 
à la réalisation des quelques promesses faites à l’époque. 
Pour la C.F.D.T., les Premiers Ministres passent... Mais les 
problèmes demeurent !..

Ce sont les principales raisons pour lesquelles 
C.F.D.T. ne s ’est pas prêtée à une nouvelle mascarade...

la
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MINES DE

POUR LA CFDT :
LE CHOMAGE AUX M.D.P.A. NE SE  
JUSTIFIE PAS

Le Conseil exécutif de l'Union des Syndicats C.F.D.T. 
de la Potasse a procédé, le 15 avril, à l'examen de la 
situation aux M.D.P.A., à  la suite de la réunion qui 
s ’est tenue le 14 avril, à  la Direction Générale. Il a décidé 
de faire p art de son analyse à l'ensemble du personnel 
de l'entreprise.

QUELLE EST LA SITUATION EXACTE DES M.D.P.A. ?

Au cours de la réunion du 14 avril, M. BILLET 
a reconnu que les résu lta ts  techniques de l ’entreprise 
étaient satisfaisants. Le seul problèm e qui se posait 
actuellem ent éta it l’augm entation des stocks qui se 
situent (fin mars) à 230 000 T K 20. D’après la D.G., 
cette situation devrait se poursuivre ju sq u ’à fin août, 
pu isqu’elle estim e que les stocks seront, à ce momcnt-là, 
de 380 000 T K 20.

LE PERSONNEL DE LA 
SECURITE SO CIA LE 
MINIERE A  DROIT A  PLUS 
DE CONSIDERATION

Le personnel de la Sécurité Sociale Minière a  tra îné 
depuis des années de parlo tte  en parlo tte.

On discute chaque fois des problèm es sociaux qui 
se posent, mais su r le fonds aucun de ceux-ci n ’est 
réglé. Toutes les propositions faites par les organisations 
syndicales depuis 5 ans n ’ont jam ais trouvé d ’accord 
au niveau des au torités de tutelle de la S.S.M.

Quelles on t été les positions des patrons de la S.S.M. ?

Après le refus de négocier, le gouvernem ent veut 
supprim er les d ro its acquis.

Passant à une stratégie offensive, le gouvernem ent 
non seulement refuse de négocier, m ais il veut supprim er 
les droits acquis qui représentent la référence locale, 
e t la transcrip tion  autom atique de la grille de salaire 
des charbonnages.

Devant la réaction unanim e du personnel, le m inistère 
propose de prendre la référence locale et ainsi donne 
l’illusion de satisfaire les revendications du personnel. 
Seulem ent p a r rappo rt à  ce qui existait, il n ’a rien donné. 
C’est une m éthode que le personnel de la Société 
de Secours Minière et la C.F.D.T. ne peuvent adm ettre.

E t m aintenant ?
Le Gouvernement se trouve confronté aux revendi

cations de l’ensem ble du secteur de Sécurité Sociale 
parce que le régime général lui aussi est passé à l ’action.

Cela conduit la C.F.D.T. à consta ter que les mêmes 
autorités provoquent les mêm es conséquences sur les 
personnels, q u ’ils soient de la S.S.M. ou du régime 
général.

On ne peut pas faire continuellem ent appel au 
personnel de la Sécurité Sociale sans contre partie.

Us sont des travailleurs de la santé et ont dro it 
à  des rém unérations, un avancem ent à l ’ancienneté 
et à la considération.

Va-t-on enfin régler leur situation ?
A ujourd’hui, jo u r de mise sous presse, leu r grève 

dem eure ! Les pouvoirs publics respecteront-ils le per
sonnel et les m alades du régime ?

« LE JOURNAL
DU M INEUR»

O rg a n e  M e n s u e l
d e  la Fé d é ra t io n  N a t io n a le  d e s M in e u r s

C . F. D . T.

S e c ré ta r ia t  a d m in is t ra t if
59500 D O U A I  —  Tél. 88-61-86
35, rue  c! î s  F e r ro n n ie r s

A B O N N E M E N T S
1 a n ................ 10,00 F
S o u t ie n  .................... 20,00 F
P ro p a g a n d e  ...................... 30,00 F

Le  n u m é ro  : 1,00 F
C C P .  : L IL L E  3.773.92
G é ra n t  : Je a n  P R U V O S T

IM P R IM E R IE  D U  M E R C U R E S A .
49500  —  S E G R É

QUELS SONT LES ARGUMENTS AVANCÉS PAR LA D.G.
POUR EXPLIQUER CETTE SITUATION ?

Elle avance quatre  types d 'argum ents :
1) l’augm entation des prix des engrais complexes (le prix 

du phosphate a été m ultiplié par 6 en un  an, 
la potasse n ’a augm enté que de 30 °/o) ;

2) il y a eu en Europe Occidentale une baisse des 
revenus des agriculteurs, ce qui conduit ces derniers 
à économ iser sur l ’achat des engrais ;

3) l ’encadrem ent du crédit décidé p a r le Gouvernement 
rend plus difficiles les problèm es de trésorerie des 
agriculteurs ;

4) les conditions clim atiques ont été défavorables.

Compte tenu de cette situation, la Direction Générale 
estim e q u ’il est nécessaire de supprim er deux jours 
de production d'ici la fin août. Pour y arriver, elle a 
proposé que l’on reporte deux jours de repos des 
qua tre  derniers mois de l’année sur le pont du 1er Mai 
ou de l ’Ascension (8 mai).

QUE PENSE LA C.F.D.T. DE CETTE SITUATION ?

La C.F.D.T. considère que la direction générale,
en parlan t de deux jou rs de chômage, crée en fait 
une situation artificielle qui vise à faire naître un clim at 
d ’inquiétude dans l’entreprise. En effet, supprim er deux 
jou rs de production correspond à une dim inution
d ’extraction de 100 000 tonnes (compte tenu de la teneur 
et du rendem ent fabrique, cela fait environ 16 000 tonnes 
K 20). On peut se poser la question de savoir pourquoi,
alors que l'on envisage de po rte r les stocks fin août
à 380 000 tonnes, on ne stockerait pas ces 16 000 tonnes 
supplém entaires, puisque la D.G. com pte sur une reprise 
fin août. N’est-ce pas justem ent parce que la direction 
veut créer ce clim at d ’inquiétude dans notre entreprise 
et peser sur les revendications du personnel ?

LA RESPONSABILITÉ DU GOUVERNEMENT

La responsabilité du gouvernem ent est essentielle 
dans la situation. En effet, la direction générale invoque, 
pour expliquer la situation, la baisse du revenu des 
agriculteurs et l’encadrem ent du crédit. Ces deux raisons 
sont précisém ent le résu lta t de la politique économique 
du gouvernem ent. Si une politique est mauvaise et a 
de telles conséquences pour les agriculteurs e t pour 
une entreprise nationalisée comm e les M.D.P.A., il faut 
changer de politique. Il n ’est pas acceptable pour une 
organisation syndicale responsable que ce soient les 
travailleurs qui fassent les frais de la politique qui leur 
est imposée.

Par ailleurs, il faut savoir que le prix de la potasse 
alsacienne est toujours inférieur de 20 à 30 °'o aux cours 
mondiaux. Alors que la D.G. avait envisagé de dem ander 
une augm entation de 20 % au T r mai, elle com pte m ainte
nant en dem ander nettem ent moins. Dans le même tem ps, 
com pte tenu de la situation, elle envisage de dem ander 
un prêt com plém entaire pour réaliser les investissem ents 
nécessaires à la m arche de l ’entreprise. C’est un 
scandale !

LA RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION

Il est incontestable que la direction porte également 
des responsabilités. En effet, c ’est elle qui a poussé, 
ces derniers mois, à  la production des sam edis et dim an
ches. C’est elle qui n ’a pas pris les m esures qui s ’impo
saient pour créer les capacités de stockage nécessaires 
à une entreprise comme les M.D.P.A.

LA POSITION DE LA C.F.D.T.

1) La C.F.D.T. refuse d ’accepter le report de deux jou rs 
de repos de la fin de Tannée su r le pont du 1" m ai 
ou de l ’Ascension.

2) Si la D.G. veut supprim er deux jou rs de production, 
qu'elle accorde deux jo u rs  de repos supplém entaires, 
les conditions de travail, la moyenne d ’âge du personnel

m ilitent dans ce sens.
3) La C.F.D.T. refuse d ’envisager deux jou rs de chômage.

D’autres solutions sont en effet possibles, il s ’agit 
en particulier :
—■ supprim er la production des sam edis et des

dim anches et aux inter-postes,
— d ’organiser le travail différem ment, en accordant 

une prio rité  :
•  à l ’entretien, aux travaux de sécurité et à  l’am é

lioration des conditions d'hygiène du personnel.
(Il suffirait de dim inuer la production journalière 
en moyenne de 1 200 T d ’ici fin août pour arriver 
au même résu lta t que p a r l’instauration  de deux 
jou rs de chômage). La production journalière  du bassin 
est actuellem ent de Tordre de 53 000 T.

4) Si la D.G. m aintenait cependant les deux jou rs de 
chômage, la C.F.D.T. exigerait le paiem ent de ces 
jours, estim ant que ce n ’est pas au personnel de faire 
les frais de la situation actuelle.

FER EST
GRILLE ET 
CLASSIFICATIO N ...
UN PAS TIMIDE EN AVANT 
MAIS LES 
REVENDICATIONS 
DEMEURENT...

Plus les syndicats réclam ent la sim plification de la 
s truc tu re  salariale des m ineurs, plus le p a trona t la 
com plique. Une fois de plus, c ’est la leçon que nous 
tirons de ces sept réunions parita ires consacrées à la 
grille hiérarchique et à  la révision des classifications, 
qui se sont étalées en tre  avril et décem bre 1974.

Il a fallu a ttend re  5 ans pour que ce dossier soit 
enfin à Tordre du jou r. C’est en effet, en ju ille t 1969, 
q u ’après des mois de discussion, du replâtrage a it été 
effectué su r la classification de 1947. La C.F.D.T. avait 
été la seule organisation syndicale qui a it refusé de signer 
le protocole qui n ’avait rien apporté  de valable à  la 
classification en vigueur.

Le 19 décem bre 1974, au term e de ces 20 à 25 heures 
de difficiles discussions, les pa trons on t soum is à la 
signature des organisations syndicales, un protocole global 
concernant la grille hiérarchique e t la révision de la 
classification.

Le conseil régional s ’est réuni de nom breuses fois 
pour étud ier les avants-projets patronaux, pou r définir 
sa position et m ettre  au point ses argum entations.

Le 21 janvier, après 4 heures de débats, le conseil 
régional se prononçait pour la signature de ce protocole, 
en décidant d ’accom pagner cette signature d ’une le ttre  
à TAssimilor dans laquelle nous lui ferions connaître 
nos réserves (voir ci-dessous).

La C.F.D.T. a donc signé ce protocole.
Comme nous le rappelons dans no tre  le ttre  à TAssimi

lor, cette signature représente pour la C.F.D.T. l ’accepta
tion d ’un compromis provisoire.

Il appartien t m aintenant aux travailleurs, à la C.F.D.T. 
et à  ses m ilitants, de veiller à ce que la classification 
soit appliquée sans « pinaillage » p a r  les directions. 
La C.F.D.T. est p rête  à engager les actions nécessaires 
pour que les engagem ents p ris  soient respectés.

Nous voulions du concret, des choses sim ples e t des 
garanties sérieuses en cas de déclassem ents, nous dem an
dions la possibilité pou r TOUS d 'ob ten ir un déroulem ent 
de carrière  m inim um , ce qui n ’a pas é té obtenu.

Des petits progrès sont enregistrés, m ais la revalori
sation  de la profession m inière reste pour la C.F.D.T. 
l ’objectif m ajour, qui ne sera a tte in t que grâce à l ’action 
de TOUS.

LE SYNDICAT C.F.D.T. FER EST.

LES RESERVES DE LA 
CFD T A  PROPOS DE LA 
GRILLE ET 
CLASSIFICATIO N

Le 1-2-1975.

M onsieur le Délégué Général d ’ASSIMILOR,

Le Conseil de no tre  syndicat m ’a chargé de vous 
inform er que nous signerons le protocole su r les grilles 
et la classification du personnel ouvrier des Mines de Fer 
de Lorraine, en accom pagnant no tre  signature des réserves 
que vous trouverez ci-dessous, e t que nous vous dem an
dons de bien vouloir annexer à ce protocole.

Il est bien évident que no tre  signature ne se justifie 
que par la prise en com pte de nos réserves.

Nous prenons acte de certaines propositions positives :
— Création de la 8e et de la 9e catégorie (dans la m esure

où ceux qui en bénéficient ne rem placeront pas,
à bon com pte pour le pa tronat, les agents de m aîtrise).

— Octroi d ’une catégorie supérieure de quelques emplois.
— Amélioration des m ajorations d ’ancienneté.

Nous indiquons plus loin, les revendications que nous 
m aintenons et su r lesquelles nous appelons no tre  profes
sion à engager l’action au m om ent opportun, dans le bu t 
d 'am éliorer les dispositions en question.

Dès à  présent, nous tenons à  affirm er :
1") — Que notre signature représente l ’acceptation 

d un com prom is provisoire ; il n ’est pas question pour 
la C.F.D.T. de se laisser enferm er dans des dispositions 
que nous jugeons insuffisantes su r de nom breux points.

2°) — Que si les m odalités d ’application dans les 
différents puits du bassin étaient jugées restrictives, 
nous prendrions la responsabilité et la liberté de dénon
cer .ce* accord et d ’appeler le personnel à  engager 
l’action pour l ’am éliorer.

Veuillez agréer, M onsieur le Délégué Général, etc.

Le Secrétaire,
J. WURTZ.
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LA PAGE DU RETRAITE____________________________________

TABLEAU PORTANT LES TAUX DES PRESTATIONS SERVIES PAR 
LES CA ISSES MINIERES DE SECURITE SOCIALE A COMPTER 
DU 1er MARS 1975

Art. 123. — 1 — Allocation au décès : 3 340,84 F 
+  465,46 F par enfant de — de 16 ans.

Art. 133. — 2 — Invalidité générale (+  66 %) :
11 234,40 F -+- 93,62 F par trim estre  en sus de 120. 

Art. 138. — 3 — Invalidité professionnelle (de 50 à
66 %) : 761,52 F +  63,46 F par trim estre  en sus de 12.

Art. 147. — 4 — Pension normale (30 années) : 
11 234,40 F +  93,62 F par trim estre  en sus de 120 
accom pli avant 55 ans.

Art. 148. — 5 — Pension proportionnelle (15 à 29 ans) : 
5 617,20 F +  93,62 F p a r trim estre  accompli au-delà 
de 15 ans.

Art. 155. — 6 — Pension de réversibilité (aux veuves 
dont le m ari a  accompli 15 ans au m oins de services) : 
2 808,60 F pour 15 ans + 46,81 F p a r trim estre  accompli 
au-delà de 15 ans.

Art. 156. — 7 — Pension de réversibilité (aux veuves 
dont le m ari est décédé en activité de services ou béné
ficiaires d ’une pension d ’invalidité générale ou profession
nelle de 3 à  14 ans de services) : 380,76 F pour 3 ans +  
31,73 p a r trim estre  en sus de 12.

Art. 170. — Une majoration de 0,15 par trimestre 
de fond est applicable aux § 2, 3, 4, 5, 6, 7.

Art. 152. — 8 — Allocation cumulable (aux assurés 
âgés de 55 ans) : 1040,80 F pour 30 ans de services 
dont 20 au fond (services m ilitaires compris) ; 867,60 F 
pour 30 ans dont 10 à 19 au fond ; 694,00 F pour 
30 ans pour m oins de 10 ans de fond.

Art. 154. — 9 — Allocation spéciale (aux assurés 
ayant 30 ans de services y com pris les services militaires 
et les années des Ecoles des Mines y com pris IDN 
sous certaines conditions) : 1 040,80 F pour les assurés 
ayant 20 ans de fond (entre 50 et 55 ans d'âge) ; 
694,00 F pour les assurés ayant 20 ans de fond et 
n ’ayant pas 50 ans d ’âge ; 520,40 F pour les assurés 
ayan t 10 à 19 ans de fond ; 266,00 F pour les assurés 
ayant m oins de 10 ans de fond.

Art. 164. — 10 — Allocation mensuelle aux orphelins :
338,63 F pour orphelins de m oins de 16 ans (elle est 
doublée pour les orphelins de père et de mère).

Art. 171. — 11 — Allocation pour enfants à charge :
253,84 F par mois et p a r enfant à  charge ju sq u ’à 1,’âge 
de 16 ans résidan t en France.

Art. 170. — 12 — Majoration pour conjoint à charge
(à p a rtir  du 1-1-1975) : Les pensions de vieillesse sont 
m ajorées d ’une somme égale à la m oitié de l'allocation 
accordée aux vieux travailleurs lorsque le conjoint a tte in t 
l’âge de 65 ans ou de 60 ans en cas d ’inaptitude 
au travail, soit 3 250 F.

Art. 170. — 13 — Majoration pour enfants : Les
pensions de vieillesse et de réversion sont augmentées 
de 1/10° pour tou t bénéficiaire ayant eu 3 enfants.

FIXATION DES COEFFICIENTS CLIMATIQUES 
SERVANT A LA DETERMINATION 

DES DROITS DE CHAUFFAGE DES RETRAITÉS

Le protocole su r les avantages en nature  a prévu, 
pour le chauffage, de ra ttacher les retra ités et veuves 
domiciliées en dehors de régions m inières à l’une des 
zones définies pour les différents Bassins ou Houillères 
(1, 0,9 ou 0,8) en fonction de leur lieu de résidence, 
après consultation des Organisations syndicales.

Le coefficient clim atique adopté est fonction du 
départem ent de résidence (à l ’exception de Messeix où 
sera appliqué le coefficient 1 dans une zone dont les 
lim ites seront précisées par le Centre-Midi).

Lors de la réunion du 30 janvier 1975, il a été 
convenu de rép a rtir  les départem ents comme suit :

1. — Zone à coefficient 1.
Ain, Aisne, Hautes-Alpes, Ardennes, Aube, Cantal, 

Côte-d’Or, Doubs, Isère, Jura , Haute-Loire, Lozère, Marne, 
Haute-M arne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nord, 
Oise, Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Haute-Saône, 
Savoie, Haute-Savoie, Somme, Vosges, Belfort, Région 
Parisienne (Paris, Essone, Hauts-de-Seine, Seine-Saint- 
Denis, Val de Marne, Val d ’Oise, Yvelines), soit 35 dépar
tem ents.

2. — Zone à coefficient 0,9.
Allier, Ardèche, Ariège, Aveyron, Calvados, Cher, 

Corrèze, Creuse, Drôme, Eure, Eure-et-Loir, Indre, Indre- 
et-Loire, Loir-et-Cher , Loire, Loiret, Maine-et-Loire, 
Mayenne, Nièvre, Orne, Puy-de-Dôme, Hautes-Pyrénées, 
Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine-Maritime, Seine- 
et-Marne, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne, Yonne, 
soit 31 départem ents.

3. — Zone à coefficient 0,8.
Alpes de Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Aude, 

Bouches-du-Rhône, Charente, Charente-M aritime, Corse, 
Côtes-du-Nord, Dordogne, Finistère, Gard, Haute-Garonne, 
Gers, Gironde, H érault, Ille-et-Vilaine, Landes, Loire- 
A tlantique, Lot, Lot-et-Garonne, Manche, Morbihan, 
Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-Orientales, Tarn, Tarn-et- 
Garonne, Var, Vaucluse, Vendée, soit 29 départem ents.

Art. 134. — 14 — Majoration pour l ’assistance d’une 
tierce personne : 40 % taux pension d 'invalidité générale 
sans toutefois être  inférieur à 15 633,68 F à  com pter 
du 1-1-1975.

Art. 163. — 15 — Secours exceptionnels aux personnes 
qui étaient à la charge du défunt d u ran t les trois 
années précédant le décès et qui n ’ont pas dro it

à  la pension de réversion (épouse, ascendante, sœ urs 
et demi-sœurs). Il est tenu com pte pour l'a ttribu tion  
de secours des ressources pécunières des intéressés.

TRÈS IMPORTANT. — Allocation spéciale. — Le point 
"le départ des droits est fixé au premier jour du mois 
lui suit celui au cours duquel l’intéressé a présenté 
ia demande.

TABLEAU IV — COEFFICIENT A APPLIQUER 
AUX PENSIONS POUR TENIR COMPTE 

DES TRIMESTRES DE SERVICES 
EFFECTUÉS AU FOND

Durée d e s  
s e r v i c e s  
au  fond 

?n a nn é e s

T r i m e s t r e s

d e

fond

C o e f f i c i e n t

T r i me s t r e s

de

fond

Co e f f i c i en t

T  r i mes t r e s  
de  

fond

Coef f i c i en t

Tr i me s t r es
de

fond

Coef f i c i en t

i 1 , 0 0 1 5 2 1 . 0 0 3 0 3 1- 0045
i 4 1 , 0 0 6 0 5 1 , 0 0 7 5 6 1 , 0 0 9 0 7 1 , 0 1 05

2 a  8 1 , 0 1 2 0 9 1 , 0 1 3 5 10 1 , 0 1 5 0 x i 1 . 0 1 65

3 12 1 . 0 1 8 0 13 1 , 0 1 9 5 14 1 . 0 2 1 0 15 1 , 0 2 2 5

4 16 1 , 0 2 4 0 17 1 , 0 2 5 5 18 1 , 0 2 7 0 19 1 . 02 8 5

5 20 1 . 0 3 0 0 21 1 . 0 3 1 5 22 1 , 0 3 3 0 23 1 , 03 4 5

6 24 1 . 0 3 6 0 25 1 . 0 3 7 5 26 1. -0390 27 1 . 0 4 05
7 28 1 , 0 4 2 0 29 1 , 0 4 3 5 30 1 , 0 4 5 0 31 1 , 04 6 5

8 32 1 , 0 4 8 0 33 1 . 0 4 9 5 34 1 , 0 5 1 0 35 1 . 05 2 5

9 36 1 , 0 5 4 0 37 1 , 0 5 5 5 38 1 . 0 5 7 0 39 1 , 0 5 8 5  .
10 40 1 , 0 6 0 0 41 1 , 0 6 15 42 1 , 0 6 3 0 43 1 . 0 6 45

11 44 1 , 0 6 6 0 45 1 , 0 6 7 5 46 1 , 0 6 9 0 47 1 , 07 0 5

12 48 1 , 07  20 49 1 , 0 7 3 5 50 1 . 0 7 5 0 51 1 . 0 7 65

13 52 1 , 0 7 8 0 53 1 . 0 7 9 5 54 1 , 0 8 1 0 55 1 , 08 2 5

14 56 1 , 0 8 4 0 57 1 , 08  5 5 58 1 , 0 8 7 0 59 1 , 0 8 8 5

15 60 1 , 0 9 0 0 61 1 , 0 9 1 5 62 1 , 0 9 3 0 63 1 , 0 9 4 5

16 6 4 1 , 0 9 6 0 65 1 , 0 9 7 5 66 1 . 0 9 9 0 67 1 , 1 0 0 5

17 6 8 1 , 1 0 2 0 6 9 1 , 1 0 3 5 70 1 , 1 0 5 0 71 1 . 1 0 6 5

18 72 1 , 1 0 8 0 73 1 , 1 0 9 5 74 1 , 1 1 1 0 75 1 . 1 1 25

19 76 1, 1 1 4 0 77 1 , 1 1 5 5 78 1, 1170 7 9 1 , 11 8 5

20 8 0 1 , 1 2 0 0 81 1 , 1 2 1 5 8 2 1 . 1 2 3 0 83 1 . 1 2 45

21 84 1 , 1 2 6 0 85 1 . 1 2 7 5 86 1 . 1 2 9 0 87 1 , 1 3 05

22 88 1 , 1 3 2 0 89 1 . 1 3 3 5 90 1 , 1 3 5 0 91 1 . 1 3 6  5

23 9 2 1,1 380 93 1 , 1 3 9 5 94 1 . 1 4 1 0 95 1 , 1 4 25

24 96 1 . 1 4 4 0 97 1 , 1 4 5 5 98 1 , 1 4 7 0 99 1 , 14 8 5

25 100 1 , 1 5 0 0 101 1 , 1 5 1 5 102 1 , 1 5 3 0 103 1 . 15 4 5

26 104 1 , 1 5 6 0 105 1 , 1 5 7 5 106 1 . 1 5 9 0 107 1 . 1 6 0 5

27 108 1 . 1 6 2 0 109 1 , 1 6 3 5 110 1 . 1 6 5 0 111 1 , 1 6 65

28 112 1 , 1 6 8 0 113 1 , 1 6 9 5 114 1 , 1 7 1 0 115 1 , 17 2 5

29 1 16 1 . 1 7 4 0 1 17 1 , 1 7 55 118 1 , 1 7 7 0 119 1 , 17 8 5

30 120 1 , 1 8 0 0 121 1 , 18  1 5 122 1 , 1 8 3 0 123 1 , 1 8 45

31 124 1 , 1860 125 1 , 1 8 75 126 1 . 1 8 90 127 1 , 1 9 05

32 128 1 . 1 9 2 0 129 1 , 1 9 3 5 130 1, 1950 131 1. 19 6 5

33 132 1 , 198 0 133 1 , 1995 134 1 . 2 0 1 0 135 1 . 20 2 5

34 136 1 . 2 0 40 137 1 . 2 0 5 5 138 1 , 2 0 70 139 1 . 20 8 5

35 140 1 . 2 1 0 0 141 1 , 2 1 15 142 1 , 2 1 3 0 143 1 . 21 4 5

36 144 1 , 2 1 6 0 145 1 . 2 1 7 5 146 1 . 2 1 9 0 147 1 , 22 0 5

37 148 1 , 2 2 2 0 149 1 , 2 2 35 150 1 , 2 2 50 151 1 , 2265

38 152 1 , 2 2 8 0 153 1 , 2 2 9 5 154 1 . 2 3 1 0 155 1 . 2325

39 150 1 , 2340 157 1. 23 55 158 1,2 370 1 59 1 . 2385

40 l o 0 1 , 2 4 0 0 161 1, 241 5 16 2 1 , 2 4 3 0 163 1 . 2445

4 1 16 4 1 , 2 4 60 165 1 , 2 4 75 166 1 . 2 4 9 0 167 1 . 25 0 5

42 l o 8 1 . 2 5 2 0 169 1 . 25 3  5 170 1 , 2 5 5 0 171 1 , 25 6 5

Duré# des services en années : Colonne A 
en trimestres : Colonnes T

n
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BASSIN DE LORRAINE ENCORE UNE FOIS LA MINE A  TUÉ A  MERLEBACH

Au Puits 5, à  MERLEBACH, la mine a tué pour la 5' 
fois en quelques semaines.

Cette fois ci, il s ’agissait d ’un cam arade de la C.F.D.T., 
l ’electro-mécanicien du fond HALADYN.

Cette situation  d ’insécurité, les m ineurs ne peuvent 
pas l’accepter.

Cette série de m orts n ’est-elle pas significative d ’un 
problèm e de sécurité spécifique au dressant ?

On est bien loin de questions à  lie r à  l’a ttitu d e  des 
individus.

LES OBJECTIFS DE LA C.F.D.T. :

Dans l’ensem ble la sécurité doit devenir une préoccu
pation collective et perm ettre  l’expression des m ineurs 
qui sont les plus qualifiés pour d iscu ter e t im poser leur 
p ropre sécurité.

Pour que la sécurité devienne au tre  chose q u ’une ré
glem entation élaborée dans les bureaux, la C.F.D.T. exige 
la mise en place de Commissions d ’Hygiène e t de Sécurité 
p a r puits. C’est dans les puits et les services que les 
m ineurs doivent ê tre  écoutés, c ’est ce que la C.F.D.T. a 
eu l’occasion de rappeler une nouvelle fois à M. CŒUILLET 
au cours d ’une entrevue le lendem ain de l ’accident du 
C am arade HALADYN.

Le D irecteur Général nous répondait que la sécurité 
éta it un problèm e de petits pas. Il préconisait la mise en 
place progressive de petites com m issions spécialisées, et 
la somme de travail de celles-ci perm etta it de dégager des 
nouvelles o rientations pou r plus de sécurité.

Pour la C.F.D.T., la série de m orts ne perm et pas 
d ’accepter un travail aussi long. Il nous p ara ît que des 
m esures d ’urgence sont à p rendre, m esures d ’urgence qui 
ne s ’opposeraient d ’ailleurs pas avec la m éthode préconisée 
par M. CŒUILLET.

QUELQUES PROGRÈS :

La ferm eté des argum ents avancés p a r  la C.F.D.T. a- 
t-elle contribué à débloquer la situation  ?

En effet, quelques jou rs après cette entrevue la com 
m ission centrale de sécurité s ’est réunie. Les représentants 
du personnel et de la D irection ont pu se m ettre  d ’accord 
pour créer dans le cadre de la Comm ission Régionale 
tro is groupes de travail spécialisés p o u r :

a) les chantiers de dressant,
b) les chantiers de p latteurs,
c) services du jour.

La C.F.D.T. soutient une telle orien tation  car elle en
gage la décentralisation des responsabilités dans le do
m aine de la sécurité. C’est un progrès essentiel qui rappro
che déjà le débat à  la base des m ineurs en général.

Il faut con tinuer dans cette voie et abou tir à la re
vendication fondam entale de com m ission d ’hygiène et de 
sécurité par puits et service.

C’est là l’objectif de la C.F.D.T. q u ’elle liera au sou
venir des m orts de ces dernières sem aines notam m ent à 
celle d ’HALADYN qui avait une com pétence m inière 
exceptionnelle.

LA C.F.D.T., 2e ORGANISATION OUVRIÈRE DANS LE BASSIN LORRAIN. 
LARGE PROGRESSION C.F.D.T. AUX ELECTIONS

Aux élections pour les Comités d ’Etablissem ent qui 
on t eu lieu dans les C harbonnages de France le 8 avril 
dernier, la C.F.D.T. a confirmé les résultats q u ’elle avait 
acquis il y a 3 ans.

*
Deux jo u rs  après, le 10 avril, lors des élections 

pour les Commissions parita ires, la C.F.D.T. a accentué 
sa progression comm e le trouvent les tableaux ci- 
dessous :

£

ÉLECTIONS COMITÉS D'ÉTABLISSEMENT

C D F

Ouvriers 1975
1972

ETAM 1975
1972

Ensemble 1975
1972

70034 51596
90762 66817
14297 11674
16910 13746
84331 63270

107672 80563

6188
6515
1085
1489
7273
8004

11,99 31991 62.00
9,75 41495 62,10
9,29 1515 12,98

10,83 1774 12,90
11,50 33506 52,%
9,94 43269 53,71

8160 15,82 5257 10,19
11660 17,45 7147 10,69
4104 35,15 1070 9.17 3900 33,41
4888 35,55 1219 8,86 4310 3135

12264 1938 6327 10,00 3900 6,16
16548 20,54 8366 10,38 4310 5,35

031
0,08

ÉLECTIONS COMMISSIONS PARITAIRES

C D F

Ouvriers 1975 68902 49161 48154 5823 12,09
1972 89541 64866 62460 5787 9.27

ETAM 1975 13940 11457 11120 972 8,74
1972 16104 13080 12421 1292 10,40

Ingénieurs 1975 1101 865 841 66 7,85
1972

Ensemble 1975 83943 61483 60115 6861 11,41
1972 (sans 105645 77946 74881 7079 9,45

ingénieurs)

30195 62,71 7555 15,69 4581 9,51
40487 64,82 10814 17,31 5372 8,60

2,821383 12,44 3928 35,32 762 6,85 3761 33,82 314 (1)
1578 12,70 4603 37,06 758 6,10 4032 32,46 158 1,28

19 2,26 35 4,16 721 85,73

31578 52,53 11502 19,13 5378 8,95 4482 7,46 314 0,52
42065 56,18 15417 20,59 6130 8,19 4032 5,38 158 0,21

Ensemble des entreprises - Statut du Mineur (sauf fer est)

59979 8255 13,76 1 37688 62.841 8581 14.311 5389 8,99 58 (2) 0,10
78283 8682 11,09 1 51386 65,64* 12454 15,9l| 5761 7.36

(1) Auvergne, liste commune CGC-FO, 147 voix. 
Aquitaine, liste commune CGT-CFTC-FO-CFDT, 167 voix.

(2) Pétrole Aquitaine cartel commun, 58 voix.

DANS LES CHARBONNAGES,
LA C.F.D.T. CONFIRME SA POSITION

Par ces élections, la C.F.D.T. confirme qu ’elle précède 
régulièrem ent m aintenant F.O. dans toutes les élections 
professionnelles in téressant les Charbonnages de France 
et nous en inform ons, s ’ils ne le savaient pas, le Gouver
nem ent pour la com position du Conseil d ’Adm inistration 
des C.D.F., et l'ORTF ém ission « Dossiers de l ’Ecran » 
qui refusent délibérém ent la présence de la C.F.D.T. 
m ineurs.

Mais il est bien certain  que ce n ’est pas là le seul 
résu lta t qu'il faut faire resso rtir et il faut aussi appré
cier à sa ju ste  valeur la progression en % de la C.F.D.T. 
en particulier dans le collège « ouvriers » où l ’écart 
en tre  la C.F.T.C. (pour le m om ent au 2V rang des organi
sations ouvrières dans les Charbonnages) et la C.F.D.T. 
est passé de 7,7 % en 1972 à 3,8 % en 1975 pour 
les élections C.E. et de 8,0 % à 3,6 % pour les Paritaires.

Chez les E.T.A.M., la  C.F.D.T. subit un léger recul, 
m ais il fau t souligner que dans ce collège, les positions 
C.F.D.T. ne se prêten t guère à la démagogie et que notre 
organisation est en tra in  d ’y affirm er une représentation 
qui est la m arque d ’un syndicalisme collectif dans la 
profession malgré les sourires d ’un syndicalisme catégoriel 
trop  enclin à enferm er les employés dans un monde 
de particularism e et d ’égoïsme.

DANS LES ENTREPRISES A REFERENCE 
« STATUT DU MINEUR »

LA C.F.D.T., 2 ORGANISATION OUVRIERE 
A 330 VOIX PRES

En effet, avec 13,8 °o des voix esprim ées et 8 255 
suffrages, la C.F.D.T. talonne la C.F.T.C. (14,3 % et

8 581) et il ne reste  a voter que les travailleur du Fer-Est.
Il y a 9 ans, c ’est-à-dire 1 an après la scission 

de la C.F.T.C., la C.F.D.T. avait pour la prem ière fois 
présenté des candidats aux élections parita ires et pour 
123 874 suffrages exprim és (selon nos archives), les résu lta ts  
avaient é té les suivants (Paritaires 1966) :

C.F.D.T. 7 223 voix — 5,8 0/o
C.G.T. 8 ÿ 0 3  voix — 66,8 %
C.F.T.C. 17524 voix — 15,8 °6
F.O. 14 414 voix — 11,6 %

Si l ’on com pare ces résu lta ts  avec ceux de 1975, quel 
chemin parcouru p a r la C.F.D.T .-Mineurs et comme 
nous sommes loin de cette organisation m inoritaire, 
que Ton tra ita it de groupuscule et que Ton disait irres
ponsable, m ais dont les positions dynam iques et la pré
sence active de ses m ilitants ont affirmé la représen
tativité.

Ainsi avec les Lorrains de Charbonnage qui accèdent 
au jo u rd ’hui au 21' rang des organisations ouvrières du coin 
avec 27,8 °/o des voix, suivant en cela les m ineurs 
de la Potasse (32,8 %), les ardoisiers et m ineurs de 
l ’Ouest (26,1 %), les charbonniers de la Loire (19,7 %) 
et du Dauphiné (15,5 0/o) et d ’autres, avec tous ceux 
qui affirm ent leur position même si elle ne les place 
pas en tête, avec aussi nos cam arades de l'Aquitaine 
et de la Provence qui, pour la prem ière fois, présen
taient des candidats C.F.D.T., avec nos cam arades du Fer- 
Est qui votent le 15 mai, l ’organisation C.F.D.T., forte 
de la confiance des m ineurs français PROGRESSE vers 
les prem iers rangs et accède à une représentativité 
au som m et, même si le Gouvernement et ses m andants 
refusent parfois de le reconnaître.

Mais bah ! entre deux choses, la CONFIANCE des 
M ineurs ou la RECONNAISSANCE du Gouvernement, 
notre CHOIX est fait, et les MINEURS le connaissent.

Sa m ort, comm e celle des autres m ineurs tués au 
travail ne peuvent res te r inutiles. C’est ce q u ’à fait entre 
au tres le dernier adieu du délégué m ineur de la C.F D T 
SCHMITZ R obert :

Madame, Monsieur, Chère Famille,
Mesdames, Messieurs, Chers Camarades,

Profondément bouleversé, je  viens apporter 
à Erwin HALADYN le dernier hommage de tout 
le personnel du siège de Merlebach.

Pourquoi faut-il qu’un destin inexorable nous 
enlève successivement en pleine activité le cin
quième de nos camarades en m oins de 67 jours ?

La population Minière de notre Région est 
en droit de s ’interroger sur un état de fait, qui 
nous trouble tous profondément mais ce lieu de 
recueillement ne nous permet pas d’analyser ni 
de juger les faits de ce tragique accident.

Je voudrais cependant vous assurer. Chère 
Famille, Mesdames, Messieurs et Chers Camara
des, que nous ferons tout ce qui est en notre 
pouvoir pour apporter toute la lumière sur ce 
drame et sur les précédents afin de mettre en  
place les solutions qui s ’imposent.

Qu’il me soit surtout permis de rappeler en  
ce moment solennel de la séparation ce que fut 
la présence d’Erwin HALADYN parmi nous.

Né le 25-11-1929, il est le fils aîné d’une res
pectable famille de mineurs. Il passe son enfance 
dans l ’amour de ce foyer et grandit dans cette 
cité du HOCHWALD où il fréquente l ’Ecole Pri
maire REUMEAUX.

En 1945, il entre au travail aux Houillères 
de Lorraine, et en 1946 il commence sa forma
tion d'EIectricien au puits II. Il termine son 
apprentissage en 1948 où il est reçu au C.A.P. 
d’EIectricien Monteur.

Il rejoint le service Electro-mécanique en 
pleine création et est l ’un des premiers à éxécu- 
ter les installations électriques dans les chan
tiers d’exploitation au fond.

Naveuses électriques, bandes blindées, ma
chines d’abattage ne sont pas des inconnues 
pour celui qui en 1969 est désigné par le siège 
pour assurer comme instructeur la formation 
des premiers piqueurs Polyvalents des Houillères 
de Lorraine.

Erwin HALADYN aidera à former les 7 sta
ges de piqueurs hautement qualifiés.

En 1973, il réintègre les chantiers du fond 
et travaillera au service Electro-mécanique quar
tier machines en qualité de Chef d'Equipe jus
qu’au 7 avril où la mort le ravira en pleine ac
tivité professionnelle.

Il est impossible de retracer fidèlement dans 
ces quelques phrases l’HOMME que fut Erwin 
HALADYN, avec ses qualités professionnelles et 
morales hors de pair.

Le trait dominant de son caractère fut in
contestablement un extraordinaire courage, ap
puyé sur une incontestable droiture, et une pro
fonde bienveillance qui, se cachant parfois sous 
une respectable pudeur, n ’en était pas moins 
éclatante pour tous ceux qui ont eu le privilège 
de travailler avec lui.

Son esprit d’équité et sa connaissance appro
fondie des Hommes lui conféraient une autorité 
précieuse dans les circonstances parfois délicates 
où il eut à exercer ses fonctions.

D’une énergie indomptable, il restera pour la 
jeune génération l ’exemple de l ’Homme d ’action 
et d'honneur.

Voilà les principales qualités qu’on regrette 
dans celui dont nous déplorons aujourd’hui la 
disparition.

Mais ces regrets comportent une leçon, celle 
de tenter dans sa sphère d’action, de se mode
ler à l ’exemple de celui qui laisse le souvenir de 
si hautes qualités professionnelles et de si belles 
vertus morales.

Ainsi l’existence trop courte d’Erwin HALA
DYN fut elle toute entière un honneur pour sa 
famille, pour le corps des ouvriers de métier, 
pour la profession minière, pour toute la popu
lation de cette cité et de cette ville.

Puissent tous ceux qui furent associés à son 
action, tous ceux qui ont envers lui une dette 
de reconnaissance, tous ceux qui l ’ont connu, 
garder fidèlement sa mémoire.

Mon cher Camarade, ADIEU. Merci pour ton 
travail, merci pour ton exemple.

Vers ton épouse, vers ton fils et ta famille 
nous tournons nos regards respectueux. Nous ne 
voulons point troubler la douleur des tiens, mais 
seulement leur exprimer nos condoléances émues 
et l ’assurance de notre fidèle attachement.

Ta compagne demeurera dépositaire de toute 
l'amitié que nous avons pour toi, et de toute la 
reconnaissance que nous te devons encore, par 
delà la mort.

ERWIN, REPOSE EN PAIX.

Au nom de tous les Mineurs, reçois notre 
dernier « Glück Auf ».

UN GRAND DÉBAT (Suite de la page 3)
Cette distinction de fonction doit donc se 

tradu ire  par le refus de tou te  subordination 
de l’action syndicale à un p a rti politique ou 
à  un program m e de gouvernem ent et par le 
m aintien du non-cumul en tre  m andats syndicaux 
e t m andats politiques (à tous les niveaux de 
l ’organisation — de la confédération à la section 
syndicale d 'entreprise).

(Nous reviendrons sur cet im portan t débat).
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